
C O N V E N T I O N

Entre La Commission Nage en Eau Vive 
FFESSM-NORMANDIE
 (CRNEV)

Et L'Association Sigle

Adresse

Nom, prénom du Président CP Ville

Téléphone Courriel

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 Le but de cette convention est de prêter, aux clubs affiliés à la F.F.E.S.S.M.,
du matériel spécifique pour la pratique de la Nage en Eau Vive.

Article 2 Ce matériel  sera prêté  pour une durée  d'une année à  compter  de la date
effective d'emprunt.(devra-t-être rendu à la commission pour la vistite Technique)

Article 3 Le matériel prêté est constitué par les éléments suivants :

Groupe 1
r Un flotteur Valeur neuve :
r Un casque Valeur :
r Un gilet de sécurité Valeur :
r Un couteau Valeur :
r Un sifflet Valeur :

Groupe 2
r Un pantalon Valeur neuve :

néoprène renforcé (NEV)

30.00 €
160.00 €
25.00 €
1.50 €

80.00 €

Ci-dessous appelé
Le prêteur

260.00 €

Ci-dessous appelé : L' emprêteur
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Article 4 En cas de perte ou dégradation, les matériels devront être restitués dans les
mêmes conditions qu'au moment de l'emprûnt.

Remplacé ou facturé par la CRNEV

A titre indicatif, la valeur neuve des matériels est indiquée ci-dessus.

Article 5 Le coût de ce prêt sera :

r Pour le groupe 1 et pour une année : 20 €
r Pour le pantalon ( groupe 2) :

Usage ponctuel (une journée, un week-end) 12 €
Usage fréquent (pour l'année) : 35 €

r Pour le groupe 1 et 2 pour une année : 50 €

Article 6 Cette somme sera réglée au moment de l'emprunt.
Une facture vous envoyé par FFESSM Normandie au profit de CRNEV/Fonctionnement

Article 7 Il sera demandé à l'emprunteur de fournir un état d'emploi de ce matériel
(dates et lieux d'utilisation dans l'année).

Article 8 Il pourra également  être  demandé  à  l'emprunteur,  exceptionnellement, de
venir avec le  matériel pour une  manifestation  du type  initiation  ou pour un
évènement à caractère promotionnel dans un département de la commission.

Choix du matériel emprûnté : (Cocher la ou les cases correspondantes)

Groupe 1 (Flotteur, etc …) Nombre  

Groupe 2 (Pantalon) Nombre  

Numéros des matériels emprûntés :

Groupe 1 (Flotteur, etc …)

Groupe 2 (Pantalon)

Fait à Le

Nom

Signature

€Total  

Le Prêteur

Le Président de la CRNEV
Christian TAMPIGNY-DUREL

L'Emprunteur
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